
      Règlement du concours photo 

 AU FIL DE L’EAU A LANVAUX 

1 - Organisation du Concours 

Dans le cadre des journées du patrimoine de pays et des moulins, du vendredi 21 au dimanche 23 juin 

2024, l’association Lanvéoc d’Hier & d’Aujourd’hui organise un concours photographique sur le thème : 

« L’eau utile à tous ». 

De tout temps, l’eau a été indispensable à la vie et nécessaire à de nombreuses activités.  

Aussi, pendant ces 3 jours, nous vous invitons à prendre des photos sur ce thème de l’eau dans ces 

lieux Lanvéociens : Fontaines, lavoirs, abreuvoirs ainsi que la rivière de Kerloc’h. (voir carte au verso). 

2 – Participation au concours 

La participation au concours est gratuite et ouverte à tous les photographes amateurs. 

 Les personnes mineures, devront fournir une autorisation parentale.  

Les personnes majeures, pourront si elles le souhaitent participer au concours national JPPM – suivant 

leur règlement. 

Chaque participant devra être l’auteur des clichés (3 au maximum) : 

• Il garantit de disposer de tous les droits d’auteur, et l’organisateur se réserve un droit de 

recours en cas de litige. 

• Les photographies numériques, de bonne qualité 3 dmi minimum – format paysage - couleur – 

Légende (lieu, date, description) seront libres de tout droit artistique ou autre.  

• Il consent à ce titre à ce que ses photographies puissent être exposées et/ou publiées sur 

tout support de communication de l’association Lanvéoc d’Hier & d’Aujourd’hui, de la commune 

de Lanvéoc ainsi que sur ceux de la presse locale. 

Les photographies devront être envoyées jusqu’au 27 juin 2024 à 

lanveocdhieretdaujourdhui@gmail.com. 

(Avec les coordonnées de l’auteur, qui ne seront pas divulguées). 

Exposition le Vendredi 28 Juin 2024 au Marché sous la halle. 

Du 29 juin au 6 juillet 2024 -  Exposition Véranda côté rue -  Maison des associations  de Lanvéoc – 

Site et page Face Book de l’association Lanvéoc d’hier & d’aujourd’hui 2024 –  

Vote du public en déposant un bulletin dans les urnes (mairie – commerçants – Bibliothèque). 

 

Remise des prix le samedi 7 juillet 2024 – Catégories Adultes et jeunesse (moins de 18 ans) dotées 

d’un premier prix  du public et un prix « coup de cœur » décerné par le jury. 

Ces photographies gagnantes feront la couverture du P’tit Lanvaux. 
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Bulletin d’inscription 

Nom : ………………………………………………………………………Prénom : ………………………………………………………. 

Adresse :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ……………………………. Ville : ………………………………………………………………………………………. 

Tél portable : ………………………………………………… Courriel : ……………………………………………………………. 

Enfant : ……………………………………né le ……………………………à…………………………………… 

Autorisation parentale 

Je soussigné (père, mère, tuteur, tutrice, etc.) de l’enfant ……………………………et disposant du plein 

exercice de l'autorité parentale sur cet enfant, autorise ce dernier à participer au concours photo « 

Au fil de l’eau à Lanvaux ». 

Droit à l’image 

Les participants au concours doivent être dépositaires des droits liés à l'image et avoir obtenu 

l'autorisation des personnes identifiées ou des propriétaires des lieux privés reconnaissables sur la 

photo présentée. Ils sont les seuls responsables de tous les droits relatifs aux images qu'ils 

présentent.  

A……………………………, le…………………………………. 

Signature, précédé de la mention « Lu et approuvé » 


